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On reçoit aussi des abonnerrieiis chez M. Bkrthot 
libraire, marché au boss, à Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes .lu royaume.

Le pri? <b l’abonnement est de 4 Bor. a5 cts. P.-B* 
par trimestre pour Liège , et de 5 iïov. 19 cts, P.-.B 
pour les autres villes du royaume.

^"L : 7 -
Mibceeb 29 Novembre.

On «’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rfliD'Font, a. 320 ; chez les dames Mahoux et de 
j,aï0Rros, maison joignante; et M. Là tou a , impri- 
jueur-libraire , rue du Pont-d'Iie , continuera à rece
voir, concurremment à*ec les autres bureaux, les avis 
,l annonces.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, le 22 \novembrc. — chamibé des commones*

Séance du 22 novembre. — Sir Thomas Leihhn'uge présente 
one pétition de quelques personnes qui demandent que la cham
bre leur donne l’occasion de prouver par des témoignages irré
cusables , à quels taux le blé étranger pourra être admis en An-’ 
{leterre. Sir Thomas Lethbrigde réclame pour cette petit ion 
Attention de la chambre; il demande qu^on ne fasse rien sans 
prendre toutes les informations possibles afin que les inte'rêts 
l'aucune classe ne soient lésés.

Lord Althroj) pense que l’état d’agitation où se trouvent 
hâtes les classes par suite des bruits du changement pro
jeté dans Ie3 lois céréales aurait dû porter le ministère à ne 
pis différer l'arrangement définitif de cette question jusqu’au 
Bois de février.

Le président annonce qu’il vient de recevoir plusieurs péti- 
tiot]8relativement aux élections en Irlande.

Lord George Reresford se plaint de l’élection de Water- 
lord ; M. Robert Smith se plaint de l'élection de West- 
math. MM. Peter Roy, Sulliveu et auLres des élections de 
lilfienuy.

Lord Althrop demande que la chambre adopte certain.es réso
lutions destinées à accorder plus de facilités pour poursuivre las 
membres de la chambre accusés de s’être fait élire par des moyens 
«corruption. Le noble lord dit que- la corruption est si généra- 
lioient employée qu’on ne peut parvenir à prouver qu’elle a eu 
Ru en telle ou telle circonstance.

d.VV. Winn s’oppose à la demande de lord Althrop.il trouve 
l»e si ces résolutions étaient adoptées , elles ne tendraient'qu’à 
Huer les individus à la spéculation des fripons, puisqu’il est évi
tant qu’un député aimerait mieux payer au dénonciateur une 
«rame considérable que d’etre obligé de se défendre devant la 
tiiambre. L’adoption des résolutions ferait naître une foule de 
énonciateurs. "

Le colonel Davies appuie la demande de lord Althrop en dé
clarant que jamais on n’a vu la corruption aussi généralement 
Mployée ni aussi ouvertement avouée que pendant les dernières 
'tachons. 11 faut que tout le système soit changé. Dans l’état 
«lucides choses , quels que soient tes prlneipes d’un candidat, 

est obligé de violer la loi lui-même, ou de la voir violer par 
«sainis, en corrompant les électeurs.

Je sais qu’il y a une centaine d’endloits dans ce pays où les 
'lecteurs emploient des agens , afin de trouver des personnes 
W'Venables pour en faire des candidats.-

Peel et M. Scarlet parlent dans un sens contraire aux 
«solutions , et lord Althrop les retire.

Le président lit alors une lettre du docteur Southey, par 
Quelle il lui fait savoir qu’il a été élu à son insu , et. qu’il ne 
Nèile pas le revenu nécessaire ( 3oo iiv. steri. ) pour siéger 

la chambre.
rapport de l’adresse ayant été rapporté et lu, M. Western 

propose tm amendement tendant à déclarer que les classes agri- 
?"s sont dans un état, de souffrance ; il appuie sa proposition 
'plusieurs observations sur l’état de l'agriculture , et il pense 

les classes agricoles sont exposées à être bientôt dans un 
Nsinauvais état que les classes manufacturières. L’amende- 
®wt est rejeté , l’adresse est adoptée et sera présentée par la 
'“ambre entière.

M. Huskisson annonce qu’il demandera vendredi prochain 
e ». chambre se forme en comité général, pour prendre en 

“"sidération l’ordre du conseil pour l’admission de certains 
*ra'“s étrangers.
|s lUs les journaux ont été induits eu erreur sur les votes de 
^Chambre des communes, dans lai séancç de mardi. La charn- 
|| £st allée deux fois aux voix. D’abord , sur l’amendement de 
^ uume ; 24 ont volé pour et 170 contre. Ml Grattan a pro- 
HeVnS1,nïe un amendement relativemènlà l’Irlande :cet amende* 

1 * été rejeté par 135 voix contre 58.

lue 1 ' T J"* Canning a dit dans son discours sur l’adresse , 
He ,e, “mistère ne présenterait aucune proposition n-Dtive- 
de Cp ® Irlande ; il a dit ensuite qu’il était prêt à agir à l’égard 
If, R^8 00tnrae R a toujours fait , et a ajouté que lui et 

^ugham sont parfaitement d’accord sur cette question.

--------------------- -

ALLEMAGNE.

Leipsig, h 17 novembre. —On a annoncé dans plusieurs 
feuilles publiques qu’un membre distingué du corps diploma
tique , envoyé par une des grandes cours d’Allemagne auprès 
de la notre , avait été tué en duel. Mais aucun détail sur cette 
affaire u’a été publié depuis. Selon la plupart des versions 
verbales qui nous sont parvenues , il paraît que le diplomate 
qui a succombé avait Conçu une haine particulière contre un 
Grec malheureux, mais doué des qualités les/plus aimables et 
d’une naissance illustre. Ce dernier avait été accueilli à la cour 
de Saxe avec bienveillance et jouissait de la généreuse pro
tection que son mérite personnel lui avait fait accorder. Une 
partie de chasse avait été arrangée par le diplomate jaloux 
des succès de son ennemi ; le Grec y était invité avec plu
sieurs autres personnes , et un affreux projet de vengeance de
vait y, être exécuté. Par un hasard heureux ou, selon d’au- 
tv.es , par une espèce de pressentiment, le Grec abandonna 
ïa partie présqu’aù moment même où la chasse fut ouverte. 
Les scélérats qui avaient été payés , cherchèrent leur victime 
en vain ; mais parleur indiscrétion les autres chasseurs furent 
instruits du complot dont la découverte causa un grand scan
dale, U11 duel eu fut la suite et eut l’issue que l’on connaît.
Q.uelqu’obseurité couvre encore , il est vrai, toute cette affaire; 
mais ou espère que bientôt les détails en seront mieux connus . 
et qu’on obtiendra surtout la conviction que le diplomate tué n’a 
pas été l’instrument Je personnes encore plus élevées en rang , 
et n’a pas agi d’après leurs ordres. Eo attendant , cette affaire 
a produit une vive sensation qui 11’est point encore calmée.

( Extrait du Pariser Zeitung.)

FRANGE.

Paris, le i5 novembre. — Voici un vol qui , selon toute ap
parence, tie sera pas rétracté ; il a été commis chez M. Mounier , 

-intendant-général des domaines de la couronne, ancien di
recteur général de la police. Il paraît que c’est pendant le 
jour que les voleurs se sont introduits dans son appartement , 
et l’on évalue à plus de cent mille francs les objets qu’ils ont 
emportés.

Une circulaire imprimée, qu’on a fait répandre dans Paris 
promet une récompense à celui qui découvrira les coupables.

— Selon la Gazette, la douleur qu’éprouve S. M. 11’est point 
une attaque de goutte aux deux pieds. Le siège de cette douleur 
est dans les genoux , et l’on croit qu’elle provient de la chût» 
que le roi a faite il y a quelque teins au mont Valérien.

— Le gouvernement suédois vient d’assigner la sommé de 
14,000écus de banque pour l’établissement d’un institut tech
nologique à Stockholm. Le professeur Schwartz en est nommé 
le directeur.

PAYS-BAS.

eOERESPOaSAKCE PAETICÜtuÈEK.

Deuxième chambre des états- généraux.
( Présidence de M. Retphihs. )

Séance du 27 novembre. — M. le président ouvre la séance à 
midi eldemi. Le procès-verbal de la dernière'séance est lu et 
M. de Meuleuaere fait l’observation que-lors de la délibération 
sur les dispenses demandées par la pe'tition de La veuve Morel, 
il a été expressément dit que la chambre passait à l’ordre da 
jour pour les motifs exprimés dans le l’apport de la commis
sion. Cependant l’honorable membre n’a point entendu que 
celte particularité ait été énoncée lors de la lecture du procès 
verbal. Ne conviendrait-il pas que la chambre décide qu’elle y 
soit insérée.

M. Dotrenge. Il faudrait dire : « L’ordre du jour motivé par
la .commission.

M. de Née«,s est du même avis.
M. le président dit que lors delà discussion dont il s’agit, la 

chambre n’a pas entendu adopter l’ordre du jour d’une manière 
absolue. Ainsi , il propose la rectification ; elle est ordonné® 
parassentiment général. Un membre fait observer supplémen
tairement que c’est dans le sens de la commission. ( Oui ! oui ! 
de tous côtés. )

Le président annonce que M. van Alphen fait hommage à 1»
} china bre d’un exemplaire de ses discour# prononcés le îo février



femur,, «iw 1’eraprant a« profit de« wteaht*, «t «agataatd 
4?aus introduction. Dépôt k la bibliothèque.

Le président informe in chambre que le greffier va donner 
lecture du rapport de la section centrale aur le projet de loi por
tant une rectification de limite« entre les provinces du Brabant 
septentrional et d’Anvers»

Ce rapport dit qu’aucune section n’ayant fait d’observation , 
la «ection centrale n’en fait pas non plus.
M.fs Prétidenl : eomme iln’y a pas d’observation «tir ce pro

jet , je erois qu’il n,y a pas d’inconvénient à en faire immédia
tement l'objet de nos délibérations et je suis disposé à accorder 
la parole au premier deines honorables collègues qui la deman
dera sur celte matière (silence général) , en conséquence le pro
jet de loi est ùnisaux voix et adopté à l’unanimité.

M. de Sécits, rapporteur de la commission des pétitions a la 
garole : il entretient la chambre dé celle de M. de Stappers 
qui demande que la représentation nationale intervienne pour 
obtenir que la banque de Bruxelles soit tenue à donner caution 
pour exécution de« obligations qu’elle a contracté lors de la ses
sion qui lui a été faite d’une masse de domaines. Cette pétition

Îorte que le signataire ne se serait permis aucune observation si 
»«domaines fussent restés auroi, mais qu’étant tombés dans lea 
mains d’une société particulière , il est dangereux de lui laisser 

ainsi des propriétés de la valeur de 70 millions sans aucûne 
garantie et qu’en attendant qu'elle en ait fourni une, ilcon- 
vieut de placer ces biens sous la surveillance de l’administra
tion forestière. La commission estime que l'objet de cette péti
tion est d’une importance majeure ; que les raisons qui y sont 
•cosignées méritent d’être pris en considération par tous le* 
membres ; en conséquence elle propose à la chambre d’ordon
ner le dépot au greffe et l’impression de cette pétition. Le rap
porteur ajoute que la commission a été unanime sur le dépot 
au greffe.

MM. Van Alphen et Barthélémy se lèvent simultanément et re
niement la parole.

M. Barthélémy s’oppose à toute conclusion tacite on patente 
«le la commission : la pétition est au fond la même que celle que 
1« pétitionnaire a présentée à la chambre , il y a deux ens. Elle 
doit avoir le même sort : la matière n’est pas plus de la compé
tence de la chambre aujourd’hui qu’alors» Cette incompétence , 
ht chambre l’a déclarée en 1824 , lorsqu’elle a ordonné de passer 
à l’ordre du jour sur la requête du même particulier. L’orateur 
s’étend sur l’historique delà cession des domaines au roi, puis 
à la banque. Il rappelle la discussion qui a eu lieu à cette époque 
pour décider si, lors d’un changement de règtje, la nation de
vrait fournir de nouveau une pareille dotation «.a nouveau mo
narque.

L’honorable membre s’est abstenu alors de roter parce que la 
Question n’avait pas été résolue. Mais le roi a levé cette difficulté 
tors de la cession des domaines à la banque : il conserve son re
venu de 5oo,ooo florins affecté sur ces propriétés ; et la banque 
«uî, » sa (Ussoicuiuni, doit rembourser 20 millions de florins dans 
fès caisses de l’état, est encore obligée de verser à la caisse d’a- 
jBiortissçment io iniHions.a5o mille florins; ce qui porie à 
3o millions a5o -mille florins , et non à vingt millions , 
•omrne on l’a avancé, le prix vénal de «es biens. L'orateur rap
pelle qu’à cette époque les commissaires de la banque ne croyaient 
pt» pouvoir souscrire a c«s conditions et qu’ile les admirent 
plutôt p»r considération poor le roi que par conviction qu’il 
Aalkit céder.

Jtf. Barthélémy revenant à la pétition dit que depuis 182a il y 
• «u des intrigues pour enlever ces domaines à la banque , que 
M. de Stappers a été la victime d’un homme qui l’a trompé ; 
qu’une compagnie a présenté i5 millions non compris les dîmes, 
qnt ces offres ont été rejetées ; qu’alors le pétitionnaire prit le 
«casque du patriotisme et s’adressa an roi. L’orateur examine et 
•ombat les calculs faits alors pour élever la valeur de ces do- 
«saints : après des conférences sur ce sujet, la manière de cal- 
•uler de M. de Stappers fut trouvée absurde; cependant on avoua 
que les domaines étaient mal administrés ,et en effet, on a va 
naguère» l’administration entière das forêts du Haiuaut compa
raître sur les bancs de la cour d’assises de Bruxelles : M. Barthé
lémy donne lecture d’une lettre qui lui fut adressée alors par 
•n des intéresse'« dans la spéculation qui avait donné lieu à la 
pétition de M. de Stappers ; elle se termine par cette phrase : 
• Je voua envoie mon travail, mais avec l’espoir que vous vou- 
» dre* bien accepter quelqu’autre chose que ce travail. » 

L’oratanr se résume snr ce point et met le pétitionnaire en 
contradiction avec lui-même relativement à la valeur des pro
priétés cédées. Il ajoute : le pétitionnaire attaque le ministre 
des finances d’une manière indécente... et moi aussi, dit-il, 
fai attaqué les ministres et je les attaquerai encore, lorsque 
ma conviction et mon devoir m’en feront une loi ; mais je le 
tarai toujours sans personnalités. Au surplus, nous possédons à 
est égard l’exemple le plus rare sur la terre , celui d’un minis- 
*rs des finances qui ne s’est point enrichi pendant son minis- 
Ire ( Sensation, adhésion. ) Mon collègue Van Alphen a démon
tré dans le terni toutes les exagérations du pétitionnaire : L’o- 
vateur en cite quelques-unes, entr’autres 3ooo bouniers de bois 
administrés par M. de Stappers lui-même et où ne se trouvaient 
pas à beaucoup près le nombre d’arbres qu’il y avait supposés; 
plus i5oo bonnierj en Friche dans la forêt de Soigne , etc., etc.

Ces motifs avaient rejeter la pétition sous la forme d’un or
dre du jour.

Quant i îa caution -, nobles et puissans seigneurs, vous n’aves

ra A vous enquérir de ce que le roi a fait de son domaine privé.
a stipulé en faveur de l'état, ce sont das remercimen« quo 

1* nation lui doit et non un examen de ses actes.
M. de Stapper» dans sa requête parle au nom de la nation ; 

•Val une inconvenance, et ce motif seul devrait la'.faire re- 
ii ftUfftn à k eiiasabce de passer à l’ordre du jour,.

k MW» F-dipfatn et i« Memienmet« ie. lèvent 4<raJaj

M. le président : Pourvu qu® ce soit pour uue motion ,1V j 
je l’accorde à M. de Meulenaere.

M de Meulenaere : Sur quoi discutons nous , est-ce sur I’ 
dre du jour , sur le dépôt au greffe ou sur l’impression :si c°r» 
sur ce dernier objet, je demanderai à parler contre ; mais i’ 
semble que la délibération doit d’abord porter sur*le depót™ 
greffe ou l'ordre du jour , la question de l’impression viendra 
ensuite. ura

M. Sandberg pense qu’il y a de .graves ïncouvéniens à con
tinuer la discussion telle que M. Barthélémy l’a présentée • elf 
doit rouler uniquement sur le rapport de la commission. * 9

M. Van Alphen dit qu’il ést d’avis de cet orateur qui n>au 
rait pas ouvert la main, s’il l’avait eu pleine de vérités • ce~. 
pendant il les a dites et il a demandé dans le lems une garan
tie pour la cession de» domaines à la banque ; il rappele à ce su! 
jet l’opitiiou d’un honorable collègue qui est maintenant monté 
du second élage au premier étage des états-généraux. ( On rit 1 
C’est précisément parce que la banque n'est, qu’une société pai> 
ticuiière , comme ledit M. de Stappers que nous ne pouvons 
toucher ici de ses intérêts et encore moins mettre .ses bien» 
sous la surveillance de l’administration forestière -, i® 
pour l’ordre du jour. ‘ a*

M. Syptern (en hollandais) vent qu’on ramène la disenssiou 
h son véritable point : il pense que la commission n’aurait pas 
dû conclure à l’impression : il ne rappellera pas tout ce qui, 
été dit sur l’incompétence et l’ordre du jour , mais il crohuui 
ce que M. de Stappers demande ne pouvant être le sujet d’une 
disposition législative, ne doit pas occuper la chambre qui no 
peut connaître d’intérêts particuliers. Il observe que le ‘r,, « 
disposé de ses domaines comme propriétaire.... 11 est indécent 
de parler dans une requête au nom de la nation comme le fait 
M. de. Stappers.' Enfin l’orateur exprime avec feu son iuduma- 
tion de voir accuser le monarque d’avoir cédé des dumaints 
avec perte ; l’audace du pétitionnaire est d’auÉânt plosiriju- 
rieuse nue ce ne sont pas des domaines de l’état. Il votera pour 
l’ordre du jour. 1

M. Dotrenge. Tontes les fois que sur une pétition il sera pro- 
posé autre chose que le dépôt au greffe, les mêmes discussions 
s «lèveront toujours ; maintenant je crois qu’il faut d’abord pro. 
noncer sur l’ordre du jour ou sur le dépôt au greffe puis sur 
l’impression L’orateur combat l’opinion de son honorable ami 

M. Barthélémy. Il fait remarquer la différence qu’il y a entra 
la petition actuelle de M. de Stappers et l'ancienne : jadis, il 
s'agissait de lésion d’outre moitié ; maintenant , il est question 
d un cautionnement à exiger. Les domaines étaient la propriété 
du roi, j en conviens , mais y aürail-il incompetence ou incon
venance à lui représenter qu’il a été trompé. L'or dre du joui 
n est pas une délcaration d'incompétence ; (Tailleurs pom quoi 
né pas ordonner le depot au greffe, ce n’est qu après ce dépôt, 
qu on pourra faire une proposition ; que cette proposition ser| 
discute© , et qu alors la chambre décidera si elle est i iiconipé* 

tente rations materiss. .... Toute proposition de la pari 
delà chambre ne doit pas nécessairement , comme ou l'a dit, 
tendre à une loi.,., M. de Stappers ne manifeste pas l'intention 
de troubler la banque dans sa propriété.... Cependant je peins 
que la.commission eut bien fait de ne pas proposer l'impression, 
parce que 1 impression u est jamais ordonnée que pour des pièces 
qui se rattachent intimement à ses délibérations : ici ce n’est pu 
le cas ; en conséquence, je vote contre le rapport de la commit« 
»ion, mais pour le dépôt au greffe.

M. Beelaerts se prononce pour l’ordre du jour car il ne rend 
pan la chambre incompétente , il s’élève contre le passage d# 
la petition ou il est dit que M. Stappers parle au nomdtlf 
nation : c’est donc , dit-il, une pétition en nom collectif, cil 
quelle masse collective plus grande que la nation entière. Aussi 
longtemps que le pétitionnaire n’aura pas prouvé qu’il e«t nommd 
procureur-general de la nation Belge, je crois que sa pétition 
ne peut être reçue.

M. de Sécus : les etats-genéraux ns sont incompétans dani 
aucune question ou il faudrait que la nation entière le fut, pW" 
que les états-généraux sont ses représenlans. Nous pouvons dé- 
clarer que nous ne voulons pas nous occuper d’une pétition » 
mais nous ne pouvons pas nous déclarer incompélens.

M. Dotrenge ignorait que M. de Stappers eût parlé au »0* 
de la. nation : il sait que le dépôt au greffe ou l’ordre du jou* 
sont indifférents et n’excluent pas uue proposition suris®*11 
tiei© ; mais reclamer au nom de la nation cela n'est pw top*' 
portable.

La discussion est fermée. M. le président met aux 
conclusions de la commission, elles sont rejetée» à l«ffl»l°n'* 
de 09 voix contre 5.

M. le président. Comme toute pétition doit «voir un »»rJ 
quelconque , je vais mettre aux voix le dépôt «u greffe» *t >?* 
honorables membres qui auront voté contre, seront cernés *r81f 
vote pour l’ordre du jour.

M. ran Reenen fait observer que l’objet da îa pétition d*
. fifiMamtAn oct :n.__.?------- -»»«. vuwiTBr (JUS 1 OD CE Q3 1« ,

M, ne Mappers est illusoire puisque d’après le code qui non*rcS 
le cedant a privilège sur les immeubles cedes pour le Prl*
k uS,nn c! qU>ain,5i une caution est inutile. , ,

M. De Stasâart dit quo M. Van Reenen a bien saisi le 
la question, mais que cela n’empêche pas d’adopter la p«'°PoS1‘ 
de M. le president, aimi j) conclut à ce que le toodeq»1 
indique soit suivi. *

U n’y a pas d opposition , en conséquence on va au* voî'* 
la chambre rejette le dépôt au greffe c’est-à-dire adopt« 1 
dro du jour à la majorité de 5a «uffrage contre ai. .

La chambre sur la proposition de M. te président «!# 
en, comité«« ...



I
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(jna lettre de Trêves , datée dun de .ce moi* souscrite 
Loue personne digne de foi ; porte que le lieutenant Lobental 
[été transféré dans cette ville , le dimanche , 19 du courant! 
iii’il paraît queson affaire s’instruit arec uue scrupuleuse acti
vé; qu’il est provisoirement détenu dans la caserne dite Meer
it, etqu’on lui prépare un logement dans l’ancien bâti- 
;êIt Romain dit P allant.
U lieutenant Poppe a également e'té transféré à Trêve*.

( Le Belge. )

Liège , c* 28 novembre 1826.
Monsieur ,

[uoiiipne de vouloir bien publier le» questions suivants! : 
torique l'autorité qui a le droit de régler le minervalia des extern«« 

(mcollege, juge , aprè» de mûre» deliberations , qu’il y a lieu de l’aug- 
poter, a-t-un bunue grâce à l’attaquer?
"a-t-il quelque collège dan» lequel toute» Us leçons se donaent im- 
jilsroeut le» unes après les eutres , pour tous le» élèves et sur toutes 
iraru.be» de l’instruction , et un intervalla d’unè heure a-t-il rien

pitlfiordinaire ?
(und !-» externe« d’un Ooltége ont 1e fsculté de rester dans une salle 

ptcalüre et bien ehiuffè» dan» l’intervalle de deux leçon», est-il permis 
élire an public que cela n’est pas?

Un professeur peut-il n’être jamais malade ? Doit-il , quoique grièvement 
Üiipoié, être tenu de donner sa leçon ?
tu«les »Indes indispensable« qui partagent le tem» des basses classes ,
« leçons de hollandais par semaine ne sont -elles pas suffisantes ? 
liit-il pa»convenable que |a carte d’entrée des elèvessoit signée, pour 
niai«classes, p«r le professeur de rhétorique ? Serait-il mieux, par 
bid, au’slie le fût par le portier? r
linqu’oe se récrierait avec raison contre celui qui, sent études pré- 
sititi spéciales ,se permettrait de prononcer sut le mérite d’un avecat* 
aaiedecin, d’an militaire, n’est-il pas déplorable que les p«rionnesa 
Mjirei » renseignement croient pouvoir juger du Ulentd’an professeur 
ie craignent pa» de t’inculper publiquement?
IV a-t-il pas une grande inconvenance à se plaindre, par la voie d’un 
»I , d’abus qu’on prétend exister dans uh établissement, avant d’a- 
iitnfie si en effet i! y en a, et de »’être adressé aux personnel qui 
mirai les réformer ? 1
*ti«vx, etc. H. Gcuxwr ,

professeur de rhétorique au collège-royal. 
Hole du rédacteur. Quand nou» avon* inséré la semaine der- 
« ls réclamation de Mr. J. M. relativement au eollége de 

V1^8 1 n°us avons bien pensé qu’elle provoquerait une ré- 
Me contradictoire ; mais comme la signature de la première 
*! e.,a/t cc*'c d’un honnête père de famille , usant d’un droit 
1 legitime à l’égard d’un établissement publie et de fonction- 
0,s publia, rien ne nous autorisait à refuser l’insertion 
«réclamation qu’il signait. Sans entrer dans la discussion 
faits avancés et contredits dans les deux lettres, noua ré- 

«iroascependant, parce qu’ici il s’agit de principe, au pre* 
«paragraphe de la réponse de M. Guillery : qu’un citoyen 
liauis mauvaise grâce à ee plaindre de ce qu’il croit un 
Qu’une autorité constituée . quelle qu’elle êoit , n’a pa, le 
. fïe l ittfaHlibilité $ que l'autorité constituée dont il s'a- 
W* eu tort d’augmenter le minervalia. des élèves , sans no- 
<r*ux paren» les motif» de l’augmentation ; qU0 c'est encore
tUMe7PU^,0,‘* T'r faUt *ttrilluer en ï>«tie la réclama

it ai. j. jf. j <ju enfin, puisque les parens sont forcé,d’en- 
r leurs enfaus étudier à une seule école , à une école pu- 

ou I en paie des rétribution* , il est tout à fait convena- 
i cm nous, qu’on leur laisse du moins le droit de s’infor- 

»! 1 ‘a voie «d’un journal, des raison» pont- lesquelleaon aua- 
* » montant dece genre de contribution.

SPECTACLE. -— Le Monstre.
' ï" ®0f,D, de ,ix *U1 ’ a“«i*une fi»ncé# , tmiaint, 

Vf.li , ’ °“ frer* °°uP*ble at rePen!ïn‘ » «ne chaudière de soupe, 
si or,êe» la P!«ie» la grêle, le tonnerre, une chsu-

palais,.un laboratoire de chimie, lé chant du rossignol, un 
a, un raDd* COUP* da fusil»un® belle forêt , un incendie, un vais- 
'tui !“er,“n ?ui Ba P*5 même l’esprit d’ajouter ses niaise- 
%, “'‘enèi de la pièce, un être enfin tenant de le bête et de 
"ll*t dema" Plut5t homme que bête , un être, horrible et indéfinissable 
tlu, ^Ptoc*dè» chimiques , un êlre mirsculeusemeat sorti d’un mi- 
3t,nce *'* tOUt * acooœPaS«é de musique analogue à la cir- 
’Nrtaài ' * '* Man,ire- 11 y 8 P°ur *« perdre ls tâte. Rècapit«. 
Vii,l)!e “°* ,0«.venirs et no» émotion« de U veille , et,-analysons 
le : * cejl* œuvre véritablement monstrueuse. ’
t[j, °' c«'mi»te, possédé de la manie des expériences, brûlant de 
aticé* “lC0Dnahr«E, ve contracter un second hyménée. Le beau père 

«n» t* V***t P°l*ron » 1® beau-frère qu'il rencontre en qualité dé 
Ulin,^°UP* 'rraiite de Bohemiens au milieu de la forêt sombre où 

1® génie de U sciencç ,• tout le monde, dans la pièce , le 
l,,e foi8 d* r,noncer* des études qui ne lui piomeilent tien de bon. 
"I^ytaen*’ *B *9 .<lui,Unt le Süir> 1 *n6*Se 8 prendre au moins ,
‘Mà « * nuit de repos : il promet de dormir. Mais tarare ! ces 

C0Dnait il sommeil, l’amour et ce que c’est qu'un jour
«,C" d°D*>i -:'u K-

y ................. , . ---------------““ «V- 'J—'- Ml! jour
■, ron : -- . - peine eet-il' seul, qu’il court à son laboratoire,
%f® ’oU P** précisément ce qu’il y fait , mais tout è coup 
’|liino a.*, “Vonnatione r suivies de deux cris perçaus , suivis d’une 
^itniii, f?,rreur . ,uiv!e de.l’apparition de l’oeuvre épouvantable 
hól l ob', |**‘le mon*lro . le héros de la pièce , l’âme de l’action, 
> créât*'3'° ** C*r ’ *“m‘le nlon,lre • to«t s’arrangerait. 11 «’avance 
'»lUcM^-i !” cr«*,eur recule, met l’épée à la main; le monstre 
'"’,<h«.ip " ‘ ®a,,e en deUx cumm«î 11 ferait d une allumette. Il 
|l'n'»mifa " ,r** ®xi r«.if»axx magicien pour lui donner à entendre 
!i,0n>avUi °u.lout “« moiflg qu.’il l engloutira , et pour lui prouver 
,"*al l’ai f commence par disparaître sou» le theatre,
jullie Ou ‘° lm,,t® pétrifié, et le spectateur indigné et surpris de cette 
;:>|(p“^"''e*««pour son père
'?î ordre1,f ee I,e sont *Bcor® là que de» horreur» du

*a«hl® écbantilloadece qui va venir. Au second acte,
Wmftr Urn bun jwutïuivi qu'i; «et pet lwuvtu il

, abiraiqæe, üs monstre arrive én e&l , moins mlchanî pourtant -qu’eu a*s- 
^.mentde n naissance ; il parèourt U foret, il respire l’air, Ueumeiuple U 

verdure avec ravissement, . 1
Il voudrait s’emparer de toute la nature.

Il donne d’après Condillac et Buffon, l’histoire des sensation, del’homu.» 
Prisant du néant a la vie ; le chant du rossignol le'^ charme , il ne sait d’tu 
bord par ou lui viennent les sons , il reconnaît que c’est p.r les oreille» , « 
fl sen rejoint fort. Le feu qui a chauffé la soupe des Bohemien.e.t resté U. 
», 9 en »pproçhe pour le saisir; il se brûle les doigts : l’innocent! Maïs lout * 
1 ueure de cette decouverte , vous allez voir quel usage it fera.

Iindis que l’amant se cache dans les forêt», la jeune fiancée a revêtu 
la parure virginale ; le Monatre.jnouyeau Solitaire qui e»t partout, « 
q 1 voi tont, I aperçoit de loin , et non moins amateur de U belle oa- 
litre vivante que de la belle nature inanimée , voilà qu’il en tombe ameu
tas tou, et quil len eve »n moment où son smaot retrouvé la press* 

sur son cœnr ronge d inquiétude et do remord». Vous juger, delà frayeur 
des cri» ! Cependant on »e met à la poursuite du Monstre, mai» pas 

possible de atteindre; et après avoir conduit la pauvre demoiselle Die*, 
»au *.u; u u ramené comme en triomphe dan» le» bra» du vieux pèr* 
aveugle , qu il a reconnu par un in»tmel tout à fait extraordinaire. Et dès 
ce moment ,|,,m qu’il s un cœur, et il le montre à tout le monde. 
Mai» au milieu de ce» bonnes dhpo.it,ont du Monstre, arrive Pamantquf 
duii eoupde fusil , blette l’epaule de son œuvre alchimique, et lui ine- 
pire per un coop fetal un sentiment ignoré jusque là de »on âme naïve t 
l.a vengeance ! furieux , i! saisit uue torche enflammée , et met le feu eux

m*,SOn du Vi<ms ■?"*. »««»i qu’aux propriétés attenaa. 
te». Ht la finit: le second acte. Au troisième , il enlève le jeune enfant
mourh* tT '* , ®* 1® ^ cruellem.nî
mourir. Il parait, d après ce qu’on vient dire sur la scène .que le vieux
pere a perr dans les fis mutes ; enfin le» deux amants n’ont plu» de refui» 
contre les fureur» du Monstre que dans un vaisseau que le beau-frère *
pagnir™“'*“*111,0U* U mi‘n *et d*n* leîual «'» «’eœbsrquent de coma

. A, Pe,n® onl:i,, I» côte , qu* tout à coup , an loin , sur cette mer
Moll're0“1 V1*,?‘ *ïer 'f* <J«'n<la®l* ff® l’orcbeslr«,apparaît l’inévitabl. 
Monstre , arme dune torche incendiaire , et tant en nageant qu’en mai«, 
chant sur les flots, il arrive su navire: nouvel et terrible incendie suivi
Dé,nnô^0U!,Trae,,‘ eënér‘! d* ,l0US !t* P"”»g««.r compris le Mon.tr. 
Denouement d un genre tout à fait neuf, qui .ans ensanglanter la.eoèn* 
n y laisse pourtant pas l’ombré d’un seul personnage.

Faut-il »’étonner après tout cela , que le Monstre fasse tourner la tâte 
•ux bon» habitants de Paris , et que des gens d’un goût difficile . sans 
respect pour 1 engouement populaire , sans pitié pour le luie des déooi 
rations , aient eu cfeeK nou. U front de siffler ce tissu d’absurdités qu’»4 
applaudit si.Tort Kir le théâtre de la porte Saint Martin. H

NOUVELLES LITTERA1BES ET DES ARTS,
Eclipse. — Le 29 de ce mois , il y aura une éclipse de soleil , dont la 

duree peur la terre en général J «,ra de trois heures vingt-trois minute*. 
Voici U description de tés principale» phases.

« Cette éclipse «ere visible de«» toute l’Europe ,. 4 l’exceptien de U par- 
.lesep «ntrmnUe de le Suede et de la No'rwège, et des pays voisins de la 
mer Blanche. Elle sera vu* aussi en A.ie, de cûté de la mer Caspienne
et dans la partie septentrionale de l’Afrique. ‘ *
.. * L.* '“ff81:® dea divers pay. cù elle sera visible est d’envion doux mil. 
bons de lieues carrées, et forme sur la terre une espèè* d’ovalé dont I* 
r rance, I Allemagne et i’itïhe occupent à peu près lé centre. Le grand 
sxe de cet ovale s'étend , d’occident en crient , entre le b»nc de Terre'- 
Keuveet le poutt situé à environ 3oo lieues à l’est de le mer Caspienne :
4e'l'Barbarie “2‘di.» d**,ui* U L*P°«i® jusque dans le désert

» L’éclipse durera depuis 9 heur« 55 minutes du malin jusqu’à 1 heure 
16 minutes du soir, en comptant du méridien de Péris. Le point de 1» 
terre qui, le premier de tou», verra commencer 1^eclipse au laver du 
soleil, est «tue dan. I. mer du nord , sur le 3o» degré de longitude 
occidentale du méridien de Paris et le 5o. degréde latitude septentrionale, 
Celui qu. le premier de tou» , aura la fin de t’éclip.e en voyant couche* 
le soleil . est en Asie , au 5aa degré de longitude orientale et au ioe degré 
&• latitude aeptenlnonale. * 6

TEMPÉRATURE »17 KOVEMERB.
â 9 h. du mat., 3 d. au-dessus o ; à , h. après midi, 4 d,««-dessue.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Les personnes qui voudraient rectifier, e'tendre , ou modi- 

îer le» notices et annonces , insérées précédemment daii* 
t Almanach du Commerce de Liège, etc. , «ont priée* de s'a- 
dre*3er, dans un très court délai, è M. Péry , Editeur de cet 
ouvrage, rue Fé ron tree , n. 568; et che* M. Deboubers , 
imprimeur libraire, rue du Pont, n. 921.

ANNONCES ET A VIS DIVERS.
Fr°Sa^ny> du concert vocal et instrumental que donnet 

Al. V> ery , violon-solo de S. Af. et professeur d l'école de m, 
sique a Bruxelles, mercredi 29, à la salle de la Société G-ritr

■ PREMIERE PARTIE.
I® Ouverture delà Dame blanche. 
a® Air de Mayer chanté par Mlle Alceste.

M wiry3™6111 dt* Concerto ' eo,,1P°^ «t exécuté pa

4° t’olaca de generali, chanté par M. Guériot.
5® Adagio et rondo composé et exécuté par M. Wéry,

SECONDE PARTIE.
6® Ouverture.
70 Duo della Camilla, de Paër,chanté par Mlle. Alceste , 

Ms Luénot»
8® Variations pour la basse sur un âiir liégeois , composée. . 

executees par M. Decortis. ^
9° Romance chantée par M. Guériôt.
10® Rondo sur un chanl de l’ouverture àe Robiddes’boi* 00«

pose et exécuté par Mr Wéry. . . 4 ’
On commencera à six heures précisefs '
Prix d’entrée : t fiorin 5o cents.
Chez Par fond, ry, dernère l’Hotei-^Vilk, OB ri^t' 

VBcemtr 4a» huitm ^ ö



Pinnies anglaise« , “en acieî , pout toute sortes Aventura , 
pied de Pierreuse , Lion Rouge, n. 3(i 197)

( ) Jeudi 21 décembre 1826, à deux, heures de relevée , le no
taire Pcique epxosera en vente aux enchères publiques , en son 
étude , rue St-Hubert , à Liège, les pièces de terre dont la dé
signation suit, situées en la commune de Houtain St-Sirne'on , 
libres de charges , et aux conditions qu’on peut voir chez 
lui ; savoir :

1“ Üue de vingt-deux perches et i5 palmes PJL, tenant du 
levant à la veuve Delfontaine , du couchant aux représentai« 
Gérard Fouarge , du nord anx enfans d’Arnold Maloir, du midi 
à G, Haleng , louée au sieur Damave.

a® Une de 74 perches 110 patines , divise'e en deux, dont 
une est louée au sieur Stassiuet , et l’autre aux enfans d’Arnold 
Maloir , joignant, la totalité , du nord aux eufans du sieur Ma
loir , du midi à Pierre Frédéric , du levant à Jacques Pisart et 
Toussaint Colson , et du couchant aux enfans Streel.

3° Et une île 21 perches 3o6 palmes , non compris le chemin , 
tenant du levant et du nord à Pierre Streel, du midi aux enfans 
de Jean Stassinet, et du couchant au chemin d’Ons , tenue par 
Pierre Stassiuet.

(45a) VENTE SUR SAISIE IMMOBILIAIRE.
Art. ter. 1“. Une maison , cour , fournil, étables à vaches et 

à cochons et jardin , le tout formant un ensemble , entouré du 
Laie* vives , située dans le hameau de St. Léonard, commune de 
Ben , arrondissement de Huy , province de Liège, contenant en
viron quarante-sept perches et quatre-vingt quinze aunes.

2*. Une pièce de terre labourable contenant environ 8 perches 
«t soixante-douze aunes, situe'e aassi à St.-Léouard, commune de 
Sen,arrondissement de Huy , province de Liège;

3. Une autre pièce de terre labourable , située an même
lieu de Saint-Le'onard , commune de Ben , arrondissement de 
Huy , province de Liège , contenant environ dix-sept perches et 
quarantej-quatie aunes.

£14. Une prairie arborée, contenant environ vingt-six per
ches et seize aunes située à St.-Léonard , commune de Ben , ar
rondissement de Huy , province de Lie'ge.

Les biens ci-dessus mentionnés , sont de'tenus et exploités par 
Hubert Louis , charpentier , demeurant audit St.-Léonard, par 
bail sous seing-privé , enregistré à Huy, la premier août mil 
huit cent vingt.

Art. a. Unefuitre maison, cour, étables à vaches et à co
chons ,grange, jardin et prairie , le tout formant un ensemble 
entouré de haies vives , contenant environ cent cinquante-deux 
perches et cinquante-huit aunes , située à Saint-Leonard, com
mune de Beu , arrondissement de Huy , province de Liège , 
ce bien nommé de la Yacheresse , est détenu et exploité par 
Josephe Dresse, demeurant à Saint-Le'onard, dont 1s bail est 
expiré.

Tous les biens désignés ci-dessus ont été saisis réellement à la 
rêquêteduSr. Jean-Nicolas Keppenne, ci devant négociant, pré
sentement sans profession , domicilié faubourg Saint-Léonaid ,
« Liège , sur Marie-Agnès Charlotte Datnbremoiîl, épouse de 
Nicolas-Joseph Hansotte, ci-devant domicilie'à Huy , dont le 
domicile est maintenant inconnu , et ayaulsa résidence au fau
bourg Saint-Gilles à Liège, maison-enseignée du Chaudron ; sur 
ledit Nicolas-Joseph Hansotte , ci-devanl avoué , domicilie 
Huy , dont le domicile et la résidence sont maintenant incon
nus , par procès-verbal d’Edouard Mansion , huissier, près le 
tribunal de première instance séant à Huy du quinze avril mil 
Luit cent vingt-six, enregistré à Huy, le dix-neuf du même mois, 
transcrit au bureau des hypothèques dudit Huy , le vingt-huit- 
du même mois d’avril et au greffe dudit tribunal de première 
instance séant à Huy , le premier mai suivant.

La première publication de l'enchère ou cahier des charges a 
eu lieu à l’audience du même tribunal de première instance , 
séant â Huy , province de Liège, le 27 juin 1826 , à neuf heu
res du matin.

Copies de cette saisie ont été laissées avant son enregistre
ment, r° au comte de Looz , bourgmestre de la commune de 
Beu , et 2“ au sieur Lhoueux , greffier de la justice de paix du 
eanlon de Huy.

Maître Auguste-Théodore-Joseph Ansiaüx , licencié - avoué , 
demeurant sur la Place, n. 4.11 , à Huy , patenté sous le nu
méro a43> suivant patente lui délivrée par la régence de Huy le 
treize août mil huit cent vingt-cinq est chargé d’occuper pour 
le saisissant.

Le présent extrait a été exposé au tableau placé à cet effet 
dans l’auditoire dudit tribunal de première instance séant à 
Huy, le premier mai mil huit cent vingt-six.

Signe' Th. T'réson , commis-greffier.
Enregistré à Huy le premier mai mil huit cent vingt-six , 

fol. 4^) case 1ère. , reçu un florin un cents additionnels compris.
Signé Comtois , pour le receveur.

L’adjudication définitive se fera à l’audience des criées du
dit tribunal de 1ère. instance séant à Huy-, le vingt trois jan
vier mil huit cent vingt sept, à neuf heures du' matin , sur 
l’enchère de trois cents florins pour les biens repris dans Par
tiele premier , qui forment le premier lot, sur celle de qua
tre cents florins pour les biens repris dans Particle deux qui 
forment le deuxième lot ; et sur l’enchère de sept cents flo
rins pour la masse desdits biens : prix de l’adjudication pré
paratoire qui a eu lieu le vingt et un novembre mil huit 
eenl vingt six* A. Ahsiaux. , avoué liceucié.
VMIWWIXW1»'««««»» •nn*wn . i

tg Beaux Royers a vendre dans la commune de Heer 1® 
Maestricht à proximité de ia Meuse, s’y adresser au S' Henri 
Landerlo. (i36y) 1

A louer pour le premier juin prochain une maison de com- 
merce située sur le Marché à Huy , sur U; 'grand passage de 1» 
ville occupée présentement par N. Henrotai , orfèvre. S'adresser 
chez JVil got-Gilman , négociant , sur ledit Marché (.Vu

Une demoiselle de bonne famille , sachant coudre et trieo» 
ter , désire se placer comme bonne ou dans un ménage tranquille 
S’adresser n. i3b.6 , ciiaussée-dès-prés , Outre-Meuse. (u-gj

( ) Le premier décembre 1826 à deux heures et demie de
relevée, il sera procédé en l’étude du notaire Adams, pl^eSh 
Denis , à l’adjudication aux enchères d’une belle maison de com. 
inerce sise à Liège, rue à la Goffe, n. 1002 , occupée ei-devaot 
par feu, M. David. Aux conditions à voir chez ledit notaire

(453) IMMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCES

Article premier. 1 Upe maison, cotée n. 53 , cours, écurie, éi'ltfiij 
vaches et grange , le tout couvert en chaume, bâti »n F>erft» el nioéas 
lieu dit aux Grosses-Pierres.

2 Une pièce de pâture, contenant environ vingt perches P..J, Sj,Lp,
en lieu dit Masure

3 Un pré contenant environ soixante aix perches soixante »aM(l
4 Une pièce de terre , contenant environ vingt une perche» soixant* 

huit aunes,
5 Une pièce de terre, contenant environ soixante onze perches qm, 

tre vingt oeuf aunes.
6 Un verger entouré de haies vives de trois côtés, contenant eavirss

quatre vingt six aune»'
7 Un j.ardin entouré de lhaies vives , contenant enviren dem percha

trente quatre aunes.
8 Un verger, contenant environ deux perches cinquante quatre annsi.
9 Une prairie plantée d’arbres fruitiers , contenant environ dtai pjp. 

cites trente neul aunes.
10 Une pièce de terre , consenant enriron neuf perehes quatre vingt

quinze aunes.
11 Une autre pièce de terra , contenant environ neuf perebei quatre

Vingt quinze aunes,
Article deux 12 Une grange bâtie en pierres et couverte en diaatnr,
13 Une terre labourable , contenant environ soixante ans peicliM 

six au ties
14 Un pré , contenant environ trois perches soixante deux aunes,
15 Un veiger, contenant environ enze perches quatre .vingt dix 

aunes.
16 Un jardin , contenant environ une perches quarante huit aunts,
17 Une terre labourable , contenant environ treize percées dix 

huit aunes.
18 Uue terty labourable , contenant environ quarante nne perchai 

cinquante quatre aunes.
19 Une autre terre labourable, contenant environ trente perches «ia-

quanle neuf aunes
20 Un bois taillis , contenant environ neuf perches trente deux assis
21 Une pièce de terre labourable , sise au lieu dit Trou Robinet, son*

tenant environ soixante sept perches cinquante deux aancs. J
22 Une terre labourable , sise en lieu dit bois de la Rochetta , eotiloj 

naut environ quatre vingt onze perches.
a3 Une terre labourable sise en lieu dit Hourlay , contenant qailfl 

vingt deux perches seize aunes.
s4 Un bois taillis , sis en lien dit aux Chartreux, contenant envia* 

trente sept perches quarante neuf aunes.
25 Une pièce de terre labourable, sise en lien dit bois ChartriM 1 

contenant environ quarante six perches cinquante une aunee.
26 Un bois , contenant environ soixante perchés cinquante neuf aunes ■
27 Un autre bois , sis en lieu dit Bois les Dames, contenant environ 

quatre vingt dix neuf perches quarante aunes.
28 Une terre due Aisance , sise en lieu dit Faweuz , contenant savitt» 

un bonnier quatre vingt quinze perches soixante seize aunes. ^
Les immeubles compris aux onze premiers numéros, formant l'artitla 

premier, sont situés en la commune de Beaufays , canton de toovegni, 
et ceux compris sous les dix sept derniers numéros et formant l’erlicl* 
deux, sont situés en la commune de Forest, canton de F éron.

En général, tous ces immeubles sont situés dans le district de Lieg* 
premier arrondissement de la province de ce nom , et arrondiuM™* 
judiciaire du tribunal civil de premiere instance, séant à liège, et «ont 
exploités par la partie saisie. . .

la saisie desdns immeubles a été faite par procès verbal de 1 hall«“ ^ 
Mathieu Joseph Fisette, du vingt un juillet mil huit cent vingt«!) I 
enregistré à liège , le vingt quatre du même mois. J

A la requête de Mr. Antoine Eugène Meunier, négociant, domicile fl 
Verviers, rue des Reines. ■ - . ■

Sur le sieur Hubert Albert, marchand de bois, demeurant en la » fl 
mune de Beaufays. . ;f 'I

Quatre copies entières du procès verbal cie saisie ci dessus menue ^ i, 
ont été laissées, avant l’enrégistrement, à Messieurs Renier Char * ( J
toine Leroux, greffier de Injustice de paix du canton de Fleren , J
Joseph Albert Spineux. greffier de la justice de paix du canton®® Louve» ^ I 
Philippe l aron de Goer , bourgmestre de la commune de Forest, 
naid Joseph Legros, bourgmestre de la commune de Beaufay»; .( j 

Cette saisie a été transcrite au bureau dès hipotbègue* a "i> 1 
quatorze août mil huit cent vingt six, et au greffe du tribunalS 
premiere instance, séant en la même ville, leviugt quatre <1:' n'f ,'jjenc* 3 

La première publication du cahier des charges, aura tien j yjjte jf 
des criées du piédtt tribunal civil de premier« instance , f!l>‘ j, Jui 1 
le vingt trois octobre mil huit cent vingt six , neuf heure*el 
matin. , .nr,iil * À

Maitre Gérard-Renier Bertrand , avoué audit tribunal , “c 
Liège, rue Saint Severin , n. 53 , Occupe pour lo saisissant- ,

Signé Bisam»«, av‘ ,éa»t» 
Je soussigné greffier du tribunal civil de première iratan** < j(l)i 

Liège, certifie que conformément à l’article ßix cent qua "rVhtlt 
du code de procédure civile » pareil extrait a été cejour 
au tableau à ce desliné,

fait à Liège, le vingt cinq août mil huit cent vingt91*'■effief* it H*

quara
et po

Les

Signé ÜENARDY , commis g« ^ six,*”" 
Enregistre' à Liège, le vingt six août mil huit cent ▼jn^. j* ejD^ 
— nte six, case deux, reçu pour ^enregistrement <3uat^ß J

ur additionnels vingt un cents. Signé fj*° j'iéjü“!'
te« trois publications du ta du er des charge* ayant éle irl^L

cation préparatoire est fixée et aura lieu à l'audience des crl, jfifnjdü ^ j 
bunai, le onze décembre mil kuit cent ving *i* , neuf beuie*® ji0n,eu^| 
tin . sur la mise â prix de cinq cents florins P » Po!sl ndrjn* 
compris a l'article premier et de quatre cent qùatrejvingt* 
pour ceux compris * «'article deux. ^

, impriaaei’ia <Ie IL Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, »°. 3^*


